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1. Un positionnement stratégique du 
territoire  

 

Le territoire de la Communauté Urbaine du Creusot-Montceau (CUCM) profite d'un positionnement 
stratégique à l'échelle nationale voire européenne, en étant situé au carrefour de deux axes 
structurants, dotés ŘΩinfrastructures majeures : 

V L'axe Lille - Paris - Lyon - Marseille, s'étendant du Benelux à l'arc Méditerranéen, avec la 
Ligne à Grande Vitesse et l'autoroute A6 reliant les agglomérations Parisienne et Lyonnaise ; 
 
V L'axe Centre Europe Atlantique, reliant la façade océanique au couloir Rhénan et qui dessert 
le territoire via la Route Centre Europe Atlantique et la Voie Ferrée Centre Europe Atlantique. 

Les 5 premières aires urbaines de 
France (Données INSEE 2011) 

Temps de 
parcours 
routiers 

Temps de 
parcours en 
transports 
collectifs 

Paris 3h30 1h30 

Lyon 2h 1h 

Marseille - Aix-en-Provence 4h30 3h30 

Toulouse 6h30 5h30 

Lille 5h15 4h 
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Ainsi, cette localisation permet au territoire de profiter de bonnes conditions d'accessibilité aux 
principales aires urbaines françaises. 

Les cinq premières d'entre elles sont en effet situées à moins de sept heures de trajet de la CUCM, 
en mode routier, ou via les transports collectifs. 

De même, à une échelle plus locale, ces infrastructures permettent une bonne accessibilité aux 
principaux pôles régionaux, et notamment Dijon (1h30 en mode routier et 1h en train) et Chalon-sur-
Saône (40 minutes en train comme en voiture). 
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A l'échelle de la CUCM, trois types d'infrastructures desservent le territoire et lui confèrent ce 
positionnement stratégique : 
V Les infrastructures routières : avec la RCEA qui traverse le territoire sur 35 kilomètres (dont 
près de 16 kilomètres aménagés en 2x2 voies), complétée par un réseau de voiries 
départementales ; 
V Les infrastructures ferroviaires, et notamment la LGV (75 kilomètres de voies ferroviaires), 
qui permettent, avec 10 gares présentes, une bonne desserte du territoire ; 
V Le Canal du Centre, qui traverse le territoire sur près de 40 kilomètres en suivant notamment 
le lit de la Bourbince. 

Si ces trois infrastructures facilitent le lien, sur le territoire, mais également avec l'extérieur, elles 
peuvent également engendrer un effet coupure et complexifier les déplacements piétons et 
cyclables. 

 

2. Données démographiques 
 

2.1. Une croissance négative de la population 
 
Selon les données de l'INSEE, la CUCM a connu une baisse significative de sa population, passant de 
102 800 habitants en 1999 à 94 600 habitants en 2012, soit une baisse de 7 %. Cette évolution 
négative est notamment plus marquée dans les principales communes du territoire : 

V Le Creusot, 22 754 habitants en 2012, qui a connu une diminution de plus de 14 % de sa 
population depuis 1999 ; 
V Montceau-les-Mines, 18 956 habitants et une baisse de plus de 8 % ; 
V Saint-Vallier, 8 900 habitants et une baisse de plus de 6,7 % ... 

Communes Population en 2012 Evolution depuis 1999 Densité en 2012 

Blanzy 6 481 -8,3% 162,0 

Charmoy 265 -5,0% 6,7 

Ciry-le-Noble 2 348 -5,1% 70,9 

Écuisses 1 699 1,6% 126,8 

Génelard 1 401 -11,3% 63,4 

Gourdon 891 2,3% 35,1 

Le Breuil 3 600 -1,9% 125,0 

Le Creusot 22 574 -14,1% 1 247,2 

Les Bizots 471 8,3% 21,7 

Marigny 149 26,3% 6,7 

Marmagne 1 248 -6,1% 38,6 

Montceau-les-Mines 18 956 -8,1% 1 141,9 

Montcenis 2 201 -6,4% 178,9 

Montchanin 5 307 -5,2% 680,4 

Perrecy-les-Forges 1 708 -6,4% 50,5 

Pouilloux 1 015 26,1% 55,2 

Saint-Berain-sous-Sanvignes 1 051 7,2% 23,3 

Saint-Eusèbe 1 125 5,7% 53,1 

Saint-Firmin 812 5,2% 51,4 

Saint-Julien-sur-Dheune 250 14,7% 47,2 
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Saint-Laurent-d'Andenay 1 066 8,1% 92,7 

Saint-Pierre-de-Varennes 834 0,5% 36,1 

Saint-Sernin-du-Bois 1 845 7,2% 125,5 

Saint-Symphorien-de-Marmagne 853 5,6% 22,9 

Saint-Vallier 8 900 -6,7% 367,8 

Sanvignes-les-Mines 4 414 1,7% 124,3 

Torcy 3 169 -10,8% 161,7 

CUCM 94 633 -7,0% 148,1 

Saône-et-Loire 555 039 1,9% 64,7 

Bourgone 1 641 130 1,9% 52,0 

Cette situation de baisse de la population contraste avec les moyennes départementales ou 
régionales, en effet, la Saône-et-Loire et la Bourgogne connaissent une augmentation de leur 
population de près de 2 %. 

La CUCM connaît une densité 
de population plus 
importante que les autres 
territoires de référence, avec 
une densité de plus de 148 
hab. /km². Mais cette valeur 
est impactée par la présence 
du Creusot et de Montceau-
les-Mines, qui connaissent 
une densité de plus de 1 100 
hab. /km². A l'inverse, 16 
communes ont une densité 
inférieure à 100 hab. /km². 

D'un point de vue 
géographique, le territoire est 
ainsi soumis à deux grandes 
tendances : 

V Des villes centres (Le 
Creusot, Montceau-les-
Mines) et leurs communes 
périphériques (Torcy, 
Montcenis, Blanzy, Saint-
Vallier), qui concentrent 80 
% des habitants, mais pour 
lesquelles la population 
diminue ; 
V Des communes plus 
rurales, au poids 
démographique limité et 
de plus faible densité, mais 
dont la population 
augmente de manière 
significative, notamment 
sur la partie Est du 
territoire traduisant 
l'attirance vers Chalon ; 
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Type de 
commune 

Nombre de communes 
Population en 

2012 
Part de la 

population totale  
Evolution 

depuis 1999 

Villes centres 
2 

(Le Creusot / Montceau-les-Mines) 
41 530 43,9% -11,5% 

Communes 
périphériques 

7 
(Le Breuil / Montcenis / 

Montchanin / Torcy / Blanzy / 
Saint-Vallier / Sanvignes-les-Mines) 

34 072 36,0% -5,7% 

Communes rurales 19 19 031 20,1% 1,4% 

 

2.2. Une forte proportion de captifs 
 

On entend par captifs, principalement les personnes de 3 à 17 ans et les personnes de plus de 65 ans, 
qui connaîtront des difficultés de déplacements, pour des raisons ƭŞƎŀƭŜǎ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΧύ, 
physiques, mais aussi celles dépendantes des transports collectifs pour raisons financières. De même, 
sur un espace à caractère rural, ƭŀ ƴƻƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ 
déplacements, les ménages non-motorisés sont également inclus dans la définition des captifs. 

  
Part des 
3 - 18 
ans 

65 ans et 
plus 

Nombre de 
potentiels 

captifs 

Part de la 
population 

captive 

Nombre et part 
des ménages sans 

voitures 

Taux de 
motorisation 
des ménages 

CUCM 16,1 23,6 37 757 39,7% 
7 381 
16,7 % 

1,23 

Saône-et-
Loire 

17,2 21,9 217 091 39,1% 
35 222 
14,1 % 

1,31 

Bourgogne 17,2 20,5 619 349 37,7% 
115 754 
16,7% 

1,27 
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Avec plus de 37 750 captifs, la CUCM 
compte une part plus importante de 
ŎŀǇǘƛŦǎ όофΣт ҈ύ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale ou régionale.  

Dans le détail : 

V La part des plus jeunes est 
plus forte dans les communes 
rurales et périphériques que dans 
les villes centres ; 
V A l'inverse, les proportions de 
personnes âgées les plus 
importantes sont constatées 
dans les communes 
périphériques et les villes 
centres. 

Ces situations peuvent s'expliquer 
par un phénomène de 
périurbanisation, matérialisé par 
l'arrivée de jeunes ménages avec 
enfant dans les communes 
périphériques et surtout rurales. 

 

De manière globale, la part des 
captifs est plus importante à mesure 
que l'on se rapproche des villes 
centres. 
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Concernant la 
motorisation, la part des 
ménages ne possédant 
pas de véhicules (16,7 %) 
est plus importante qu'à 
l'échelle de la Saône-et-
Loire ou de la Bourgogne. 

 

Dans le détail, ces 
ménages sont 
principalement situés dans 
ou autour des villes 
centres. Sur les 7 381 
ménages non motorisés : 

V 64 % d'entre eux 
résident au Creusot ou 
à Montceau-les-Mines 
; 

V 27 % résident 
dans les communes 
périphériques. 

Seulement 8,1 % des 
ménages des communes 
rurales ne possèdent pas 
de véhicules. 

 

A l'échelle de la CUCM, le 
taux de motorisation des 
ménages et de 1,23 véh 
/ménage. 

 

Dans les villes centres, la majorité des ménages motorisés ne possèdent qu'un seul véhicule. Mais 
dans les communes rurales, cette proportion s'inverse et plus de 66 % des ménages possèdent 2 
véhicules ou plus. 
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3. La localisation des pôles générateurs de 
déplacements 
 

3.1. Un tissu d'emplois répondant aux besoins des 
actifs  

 
En 2011, 35 340 emplois étaient recensés sur le territoire pour plus de 33 700 actifs occupés. Ainsi, 
il est possible de qualifier le territoire d'attractif, avec 1,05 emplois par actif occupé. Dès lors, du 
point de vue de la mobilité, la nécessité de quitter le territoire pour travailler est moindre. 

Communes 
Nombre 

d'emplois en 
2011 

Part de 
l'emploi total 

Actifs 
occupés 

Part des 
actifs 

occupés 

Ratio 
Emploi/
Actifs 

Le Creusot 12 172 34% 7 231 21% 1,68 

Montceau-les-Mines 9 735 28% 6 029 18% 1,61 

Blanzy 2 505 7% 2 491 7% 1,01 

Saint-Vallier 2 327 7% 3 336 10% 0,70 

Montchanin 1 995 6% 1 829 5% 1,09 

Torcy 1 297 4% 1 048 3% 1,24 

Le Breuil 997 3% 1 408 4% 0,71 

Sanvignes-les-Mines 650 2% 1 621 5% 0,40 

Génelard 509 1% 553 2% 0,92 

Écuisses 452 1% 722 2% 0,63 

Saint-Eusèbe 420 1% 483 1% 0,87 

Montcenis 372 1% 811 2% 0,46 

Perrecy-les-Forges 320 1% 597 2% 0,54 

Ciry-le-Noble 238 1% 897 3% 0,27 

Gourdon 193 1% 366 1% 0,53 

Marmagne 172 0% 515 2% 0,33 

Saint-Berain-sous-Sanvignes 138 0% 431 1% 0,32 

Saint-Sernin-du-Bois 137 0% 737 2% 0,19 

Saint-Symphorien-de-Marmagne 136 0% 393 1% 0,35 

Saint-Laurent-d'Andenay 106 0% 457 1% 0,23 

Saint-Pierre-de-Varennes 92 0% 369 1% 0,25 

Pouilloux 84 0% 465 1% 0,18 

Charmoy 82 0% 126 0% 0,65 

Les Bizots 66 0% 235 1% 0,28 

Saint-Firmin 65 0% 361 1% 0,18 

Saint-Julien-sur-Dheune 39 0% 120 0% 0,33 

Marigny 39 0% 70 0% 0,56 

CUCM 35340 100% 33701 100% 1,05 
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Zone d'Activités Localisation
Nombre 

d'entreprises

Nombre 

d'emplois

Site Industriel - Harfleur Le Creusot / Torcy 40 3080

La Fiolle Blanzy 5 1320

Coriolis Ecuisses / Torcy 17 1240

Le Prélong Montceau-les-Mines 12 610

La Saule Saint-Vallier 6 580

Sainte-Elisabeth Montceau-les-Mines 16 520

Henri Paul Montchanin 8 490

Plaine des Riaux Le Creusot 11 460

ZI Torcy Torcy 13 450

Le Monay Saint-Eusèbe 6 250

3.2. Des emplois concentrés sur les principaux 
pôles du territoire  

 

Concernant la localisation des 
emplois :  

V Plus de 60 % de l'offre se 
répartit entre les villes du 
Creusot et de Montceau-les-
Mines (environ 22 450 
emplois) ; 
V 30 % de l'offre est située 
dans les communes 
périphériques (9 800 emplois) 
; 
V 10 % de l'offre est 
répartie dans les autres 
communes (6 800 emplois). 

 

Le territoire compte près d'une 
dizaine de zones d'activités à 
vocation économique ou 
industrielle, réparties sur le 
corridor du Creusot à Montceau-
les-Mines, et notamment les 
zones suivantes : 

V Site Industriel - Harfleur, 
sur la commune du 
Creusot, comptant près 
de 40 entreprises (Areva, 
Industeel Arcelor 
Mittal...) et plus de 3 000 
emplois ; 

V La Fiolle, située sur la 
commune de Blanzy avec 
5 entreprises (Michelin...) 
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et plus de 1 300 emplois ; 
V Coriolis, s'étendant sur les communes d'Ecuisses et de Torcy, comptant près d'une vingtaine 

d'entreprises et plus de 1 200 emplois... 

 

Si la plupart de ces zones sont situées dans ou à proximité immédiate des zones urbaines (Site 
Industriel, Plaine des Riaux...), d'autres zones ont été aménagées en périphéries, voire en zones 
rurales (Le Monay, ZI Torcy...). 

Ces aménagements ont été réalisés du fait d'opportunités foncières et afin de limiter l'impact négatif 
de ces activités ǎǳǊ ƭΩhabitat. Néanmoins, cette localisation pose la question de leurs conditions 
d'accessibilité. 

 

3.3. L'équipement des communes 
 

A partir de la Base Permanente des Equipements de l'INSEE, datant de 2011, l'objectif est de détailler 
le niveau d'équipements des 
communes. Pour cela, trois 
grandes catégories de pôles, 
répondant à des besoins de 
déplacements dits primaires 
(enseignement, achats, santé) ont 
été sélectionnés : 

V Les établissements 
scolaires ; 
V Les commerces, en 
distinguant les communes 
disposant de grandes surfaces, 
des communes où une offre est 
présente (supérette, 
commerces de proximité...) 
mais qui ne répondront pas 
pleinement aux besoins des 
habitants ; 
V Les équipements de 
santé, en distinguant les 
communes disposant d'une 
offre conséquente et 
diversifiée (médecins 
généralistes, spécialistes...), et 
les communes disposant d'une 
offre de soins limitée. 

 

A l'exception des communes de 
Charmoy (270 habitants en 2011) 
et de Marigny (149), qui sont 
dépourvues d'équipements, 
toutes disposent d'au moins un 
établissement d'enseignement 
primaire limitant les besoins de 
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déplacements vers l'extérieur. 

 

Pour les collèges, si la plupart d'entre eux sont situés à l'intérieur ou autour des pôles structurants 
(Montcenis, Saint-Vallier, Sanvignes-les-Mines), les communes de Génélard et Montchanin 
possèdent également ce type d'établissements scolaires. 

 

Cette tendance se retrouve également concernant l'offre commerciale. La plupart des communes 
comptent une offre de proximité, à l'exception des Bizots (473 habitants), Saint-Firmin (809) et 
Saint-Julien-sur-Dheune (249). 

Les grandes surfaces alimentaires sont, quant à elles, situées autour des pôles structurants (Blanzy, 
Gourdon, Le Breuil, Saint-Vallier, Torcy), et Montchanin dispose d'une offre plus conséquente, 
renforçant l'attractivité de cette commune. 

 

Concernant l'offre de santé présente sur le territoire, dix communes, représentant un total de 8 756 
habitants (9 % de la population totale), ne disposent pas d'offres de soins. Si les autres communes 
disposent à minima d'une offre de soins de premier ordre (ex : médecin généraliste), pour des 
besoins spécifiques, les habitants devront généralement se rendre autour des pôles (Blanzy, Le 
Breuil, Saint-Vallier), mais également à Montchanin. 

 

3.4. La localisation des pôles générateurs de 
déplacements d'importance communautaire  
 

Il s'agit de s'intéresser à la localisation des principaux pôles d'importance communautaire, à savoir : 

V Les principales zones d'activités économiques ou industrielles ; 
V Les établissements hospitaliers (l'Hôtel Dieu et l'Hôpital J. Bouveri) ; 
V Les lycées et les établissements d'enseignement supérieurs ; 
V Les principales zones d'activités et centres à vocation commerciale, mais également les rues 
commerçantes ; 
V Les principaux établissements culturels. 

 

Les pôles urbains du Creusot et de Montceau-les-Mines (en intégrant leurs communes périphériques) 
proposent une offre d'emplois, d'équipements et de commerces, équilibrée, complète et 
diversifiée. 

 

La localisation de ces principaux pôles suit une diffusion assez logique, où l'on retrouve le corridor 
entre les pôles du Creusot et de Montceau-les-Mines via le secteur de Montchanin. 
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3.5. Un territoire constitué autour de pôles 
hiérarchisés  
 

En fonction de la localisation des différents équipements présents sur le territoire, une 
hiérarchisation des pôles, en quatre catégories, peut être réalisée afin de mettre en lumière les 
besoins de déplacements des habitants. 

 

Ainsi il se distingue : 

V Les pôles 
structurants(Le Creusot et 
Montceau-les-Mines) qui 
comportent l'ensemble 
des équipements, services 
et commerces, 
nécessaires, et dont le 
niveau d'offres proposé 
limite les besoins de 
déplacements quotidiens 
vers l'extérieur ; 
 
V Les pôles 
intermédiaires (Saint-
Vallier et Montchanin), 
avec une offre diversifiée, 
permettent de répondre 
à la plupart des besoins 
de déplacements et 
peuvent également attirer 
les habitants des 
communes périphériques 
; 
 
V En complément, les 
pôles intermédiaires 
secondaires (Blanzy, 
Génélard, Gourdon, Le 
Breuil, Marmagne, 
Montcenis, Sanvignes-les-
Mines, Saint-Sernin-du-
Bois, Torcy), disposent 
d'une offre assez 
importante, mais 
l'absence d'un 
équipement structurant 
(ex : collège, grande 
surface...), rend cette offre incomplète ; 
 
V Enfin, les pôles de proximité (Ciry-le-Noble, Perrecy-les-Forges, Saint-Eusèbe, Saint-Laurent 
d'Andenay, Saint-Symphorien de Marmagne), comptent quelques commerces de proximité et un 
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établissement d'enseignement primaire, peuvent attirer les habitants des communes 
périphériques, mais la plupart du temps n'apporteront qu'une réponse limitée aux besoins de 
leurs habitants. 

 

D'un point de vue géographique, la localisation de ces pôles, répartie sur le corridor Le Creusot - 
Montceau-les-Mines, via Montchanin, et qui peut s'étendre jusqu'à Génélard, permet de limiter les 
distances à parcourir. 
  

Les éléments à retenir 

V ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ; 

V Une diminution de la population (7 % depuis 1999) ; 

V Une forte proportion de captifs (39,7 % de la population) ; 

V ¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ όмсΣт ҈ύΧ 

V Mais une nécessité de posséder plusieurs véhicules dans de nombreuses communes ; 

V ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ; 

V Un territoire multi polarisé limitant les distances parcourues pour des besoins de déplacements. 
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PARTIE 2 : ANALYSE 
DES PRATIQUES DE 

DEPLACEMENTS :  
Comment se déplacent les habitants 

du territoire?  
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Une Enquête Déplacements Ville Moyenne a été réalisée en 2012 sur l'ancien périmètre de la 
CUCM, comprenant alors 19 communes. Réalisée par le Centre d'Etudes Techniques de l'Equipement 
de Lyon, cette enquête nous éclaire sur les pratiques de déplacements des habitants du territoire. 

 

1. Une mobilité globale des habitants plutôt 
faible 
 

Au cours d'une journée en semaine, les habitants 
de la CUCM (âgés de 11 ans et plus) effectuent en 
moyenne 3,6 déplacements. 

L'enquête ayant été réalisée en 2012, avant 
l'extension de la CUCM datant du 1er janvier 
2014, une estimation de ce nombre de 
déplacements a été faîte sur les 8 communes 
nouvellement intégrées. 

Cette estimation s'est appuyée sur les 
caractéristiques sociodémographiques liés entre 
eux, expliquant les variations du nombre de 
déplacements entre secteurs à savoir : 

V La répartition par âge de la population : 
plus la part de personnes âgées sera 
importante, plus le nombre de déplacements 
sera limité sur le territoire, les retraités se 
déplacent moins (2,8) que les scolaires (3,6). 
V Le taux d'activités : les actifs (4,1 
déplacements) et notamment ceux à temps 
partiel (4,7) ont en effet un volume de 
déplacements plus important ; 
V La taille moyenne des ménages : les 
individus d'un ménage avec enfants auront 
tendance à plus se déplacer, pour de 
l'accompagnement, que des personnes seules. 

  

[Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ : 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜrritoires ont également réalisé des Enquêtes Déplacements Ville Moyenne afin de mesurer la mobilité 
de leurs habitants. 

Sur ces territoires, la moyenne des déplacements 
quotidiens est de 3,9. A Mâcon, le nombre de 
déplacements est de 4,2, tandis-que sur la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /Ƙŀƭƻƴ ς Val de Bourgogne, ce chiffre est 
de 4,1. 

La forte proportion de personnes captives, mais 
également le caractère plus rural du territoire, ƻǴ ƭΩƻƴ 
cherchera à mutualiser ces déplacements, peuvent 
expliquer ce chiffre plus faible. 
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[Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ : 

Au regard des autres enquêtes effectuées sur des territoires comparables, on constate un usage plus important de 
l'automobile sur la CUCM. En moyenne, la part de l'automobile concerne environ un tiers des déplacements, contre 
75 % sur la CUCM. Cette différence se répercute alors sur la pratique des modes alternatifs : 

V La pratique de la marche 
concerne en moyenne environ 25 
% des déplacements, contre 20 % 
à l'échelle de la CUCM ; 
V La part des transports 
collectifs est légèrement plus 
importante (5 % contre 3 % sur la 
CUCM) ; 
V La part du vélo reste 
relativement faible sur l'ensemble 
des territoires (de 1 à 2 %). 

2. Trois déplacements sur quatre réalisés 
en voiture 
 

Selon l'enquête : 

V 75 % des déplacements réalisés à l'échelle de la CUCM tous 
motifs confondus le sont en voiture, soit en tant que conducteur 
(63 %) soit en tant que passager (12 %) ; 
V La marche constitue le deuxième mode privilégié par les 
habitants puisque cela concerne 19 % des déplacements ; 
V La pratique des transports collectifs ou du vélo est très faible 
puisque cela concerne dans les deux cas 1 % ou moins des 
déplacements. 

 

Le faible usage des transports collectifs, majoritairement utilisés par 
des jeunes dans le cadre de déplacements vers les établissements 
scolaires, est confirmé par la fréquence d'utilisation de ce mode. 84 % 
des personnes interrogées déclarent ne jamais utiliser ce mode et 
5 % en ont un usage exceptionnel. 

 

Concernant le vélo, 74 % des personnes interrogées déclarent ne jamais utiliser leur vélo, et 16 % 
de manière exceptionnelle. Ce mode, est utilisé dans 55 % des cas à des fins sportives ou de loisirs. 

Pour rappel, le taux de motorisation est selon l'INSEE de 1,23 véhicules par ménage. Appliqué aux 
vélos, selon l'EDVM, celui-ci n'est que de 1,1. Il y a ainsi plus de voitures que de vélos sur le 
territoire .  

L'enquête, réalisée avant la fusion de nouvelles communes, laisse envisager une répartition modale 
actuellement plus orientée vers l'automobile. En effet, selon le lieu de résidence, cette répartition 
diffère. Dans les communes périphériques ou rurales, la part de l'automobile peut concerner 
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jusqu'à 82 % des déplacements, tandis-que dans le centre de Montceau-les-Mines cette part n'est 
que de 55 %, ou de 63 % au Creusot. 

Des facilités de stationnement qui n'incitent pas au report modal : 

L'offre de stationnement conditionne souvent le choix modal. Ainsi, plus il sera aisé de trouver une 
place sur leur lieu de destination, plus les habitants auront tendance à utiliser leur voiture. 

Pour les deux-tiers des conducteurs interrogés, il est facile de se stationner dans les deux villes 
centres de l'agglomération. Cette tendance se retrouve également lorsque l'on s'intéresse au 
stationnement des actifs. Seulement 12 % des actifs se rendant au travail en voiture rencontrent 
des difficultés pour se garer.  

 

3. Un territoire autonome et bipolaire en 
termes  de déplacements 
Après redressement et prise en compte des communes nouvellement intégrées, on estime que 
303 200 déplacements sont effectués quotidiennement par les habitants de la CUCM : 

V 87 % d'entre eux sont internes au territoire soit environ 263 000 déplacements. On 
est donc face à un territoire autonome (moins de 15% de sortants - moyenne EDVM 
19%) ; 

V 11 % (environ 34 000 déplacements) sont des échanges avec l'extérieur (et 
notamment vers le Grand Chalon - 6 700 déplacements) ; 

V 2 % (environ 6 300 déplacements) concernent des déplacements qui n'ont pas pour 
origine ou destination le territoire. 
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A la lecture de ces données, deux grandes tendances s'affirment : 

V Qu'il s'agisse de l'emploi, du tissu commercial, ou des équipements, l'offre proposée sur le 
territoire répond aux besoins des habitants et limite la nécessité de se rendre à l'extérieur du 
territoire  ; Le territoire est donc un véritable bassin de vie ! 
V Concernant les déplacements internes, les principaux flux de déplacements sont internes aux 
secteurs du Creusot et de Montceau-les-Mines et peu d'échanges ont lieu entre ces deux 
espaces. Ce constat confirme l'aspect bipolaire du territoire et de deux sous-systèmes 
territoriaux assez peu perméables. 
 

4. Une répartition modale des 
déplacements très variable  selon les 
motifs  
 

Selon les motifs, la répartition modale diffère notamment de la voiture qui varie entre 43% et 88% de 
même que la marche entre 6% et 40% et les TC entre 2% et 24%. 

Dans le détail : 

V Pour les actifs se rendant sur leur lieu de travail, 88 % des déplacements sont réalisés en 
voiture. Concernant la pratique des modes doux, seulement 6 % de leurs déplacements sont 
réalisés à pied. 
V Pour les jeunes se rendant sur leur lieu d'études, la part des déplacements en tant que 
passager en voiture est de 37 % venant ainsi confirmer le motif accompagnement. 24 % des 
déplacements sont réalisés en transports collectifs urbains, 10 % à pied et 4 % en vélo. C'est pour 
ce motif de déplacements vers le lieu d'études que sont essentiellement utilisés les transports 
collectifs et le vélo. 
V Pour le motif achat, lorsque l'on distingue le type de commerces, cette répartition modale 
évolue. 80 % des déplacements vers les grandes surfaces se feront en voiture. Mais l'usage de 
l'automobile ne concerne plus que 57 % des déplacements vers des petits et moyens commerces 
contre 40 % à pied. 
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Z˫ĥġíúíĚÀġíĆĀ ÓíææÚĖÙĀÎíÚÙ ÓÙĚ ÓíææÚĖÙĀġĚ ÿĆÓÙĚ ĚÙúĆĀ úÙĚ ÿĆġíæĚ ÙĚġreprésentative de ce que 
ú˫ĆĀ ĆÌĚÙĖıÙ ÎúÀĚĚíĕĥÙÿÙĀġ dans les EDVM. 

5. Zoom sur les déplacements domicile-
travail  

5.1. Présentation globale des déplacements 
 

En 2011, sur les 33 800 actifs 
occupés résidant sur le territoire 
: 

V 13 400 travaillent dans 
leur commune de résidence 
(40 %) ; 

V 15 450 travaillent dans 
une autre commune de la 
CUCM (46%) ; 

V 4 950 travaillent à 
l'extérieur du territoire (14 
%). 

 

86 % des déplacements sont donc internes au territoire, néanmoins les tendances observées depuis 
1999 décrivent des tendances plutôt négatives. 

A l'échelle de la CUCM, la part des actifs résidant et travaillant dans la même commune ne cesse de 
diminuer depuis 1999, passant de 45 à 40 % en 2011. Cela a alors un impact sur les distances 
parcourues puisque sur la même période, la distance moyenne des déplacements est passée de 10,3 
à 13,2 kilomètres. Ces tendances sont également observées à l'échelle des villes centres du 
territoire, ou plus globalement sur le département ou la région. 

  

Part des actifs occupés résidant et 
travaillant dans la même commune  

Distance moyenne des déplacements 
domicile-travail 

1999 2006 2011 1999 2006 2011 

CU Le Creusot-Montceau 
les Mines 

45% 41% 40% 10,3 12,9 13,2 

     Le Creusot 73% 68% 68% 8 11,7 13,2 

     Montceau les Mines 60% 59% 57% 8 11,1 13,5 

Saône et Loire 46% 40% 37% 10,5 13,2 15,1 

Bourgogne 45% 40% 38% 11 13,8 15,4 
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5.2. Les flux internes aux communes 
 

13 400 actifs travaillent dans leur commune de résidence. Selon l'INSEE 70 % des déplacements 
internes aux communes sont réalisés en voiture. A l'échelle des communes, les différences sont 
notables. 

 

Les principaux volumes d'actifs 
résidant et travaillant dans la même 
commune se retrouvent dans les 
principaux pôles du territoire : 

V Le Creusot (4 960 actifs) ; 
V Montceau-les-Mines (3 450) ; 
V Saint-Vallier (840) ; 
V Blanzy (720) ; 
V Montchanin (650). 

Mais c'est également dans ces 
communes que la part des 
déplacements internes réalisés en 
voiture est la plus importante. Au 
Creusot ou à Montceau-les-Mines, 
75 % des actifs qui travaillent dans 
leur commune de résidence se 
rendent sur leur lieu d'emploi en 
voiture. 

 

 

 

Concernant les modes alternatifs, la marche est le deuxième mode privilégié avec 15 % des 
déplacements effectués à pied. La part des transports en commun n'est que de 2%, dénotant une 
faible attractivité des réseaux, tout comme le vélo (environ 3 %). 
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5.3. Les déplacements internes à la CUCM 
15 450 actifs occupés travaillent au sein de la CUCM dans une autre commune que leur lieu de 
résidence. 

Les deux pôles principaux 
sont les premières 
destinations : Le Creusot 
avec plus de 4 740 actifs qui 
viennent travailler sur la 
commune, dont 15 % depuis 
Le Breuil (703 actifs), 10 % 
depuis Montchanin (491 
actifs) et quasiment autant 
depuis Montceau-les-Mines. 

Montceau-les-Mines arrive 
juste derrière avec 4 400 
actifs dont 26 % depuis 
Saint-Vallier (1 155), 20 % 
depuis Blanzy (865) et 13 % 
depuis Sanvignes-les-Mines 
(582) ; 

 

Les principales autres 
destinations des actifs du 
territoire sont : 

V Blanzy (1 310 actifs) 
dont 35 % depuis 
Montceau-les-Mines (459), 
18 % depuis Saint-Vallier 
(235) ; 
V Saint-Vallier (1 070 
actifs) dont 48 % depuis 
Montceau-les-Mines (511), 
14 % depuis Le Breuil (150) 
et autant depuis 
Sanvignes-les-Mines ; 
V Montchanin (940 
actifs) dont 21 % depuis Le 
Creusot (200), 9 % depuis 
Saint-Vallier (85) et autant depuis Montceau-les-Mines. 

 

Deux grandes tendances s'affirment : 

V Ces flux se réalisent entre communes proches, entre les communes centres et leurs 
périphéries, mais également entre communes périphériques ; 
V Ces flux suivent la logique de fonctionnement bipolaire du territoire autour des deux 
grandes zones d'emploi. aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 500 actifs dans chaque sens entre les 
deux pôles. 
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5.4. Les échanges d'actifs avec l'extérieur 
 

Les destinations des actifs quittant le territoire 

Pour rappel, 4 950 actifs occupés résidants au sein de la CUCM quittent le territoire pour se rendre 
sur leur lieu de travail. 

 

La première destination de ces actifs 
est le pôle d'emplois de Chalon-sur-
Saône (plus d'un actif sur cinq) 
constitué notamment de Chalon 
(828 actifs soit 16 % du total des 
actifs occupés quittant le territoire, 
de Saint-Marcel (195 - 4 %) ou 
Châtenoy-le-Royal (84 - 2 %). Ces 
actifs viennent principalement des 
communes du Creusot (188 actifs) 
et de Montceau-les-Mines (109). 

 

Les autres principales destinations 
sont : 

V Autun (472 actifs soit 9,6 % 
du total des actifs quittant le 
territoire) , venant principalement 
du Creusot (185) et de Montchanin 
(54) 
V Gueugnon (283 actifs - 6 %) 
venant principalement de Perrecy-
les-Forges et Sanvignes-les-Mines 
(44 actifs pour les deux communes) 
; 
V Paray-le-Monial (232 actifs 
- 5 %) venant principalement de 
Montceau-les-Mines (64) et 
Perrecy-les-Forges (28). 

 

Au regard de la distribution spatiale des flux, uƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ. 

 

L'origine des actifs travaillant dans le territoire 

En 2011, selon l'INSEE, 5 900 actifs travaillent au sein de la CUCM mais résident à l'extérieur du 
territoire . 

Chalon-sur-Saône est la première commune d'émission des actifs (312 actifs soit 5,3 % des actifs 
entrants), les communes de destination étant principalement Le Creusot (163 actifs) et Montceau-
les-Mines (49). 
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Les autres principales 
communes d'émission sont : 

V Gueugnon (212 actifs 
soit 3,6 % du total des actifs 
entrants), travaillant 
principalement au Creusot 
et à Montceau-les-Mines 
(60 actifs pour les deux 
communes) ; 
V Autun (195 actifs - 3,3 
%), travaillant 
principalement au Creusot 
(112) et à Montceau-les-
Mines (36) ; 
V Palinges (176 actifs - 3 
%) travaillant 
principalement à Montceau-
les-Mines (108) et à Blanzy 
(20) ; 
V Saint-Romain-sous-
Gourdon (168 actifs 2,8 %) 
travaillant principalement à 
Montceau-les-Mines (75) et 
à Saint-Vallier (38). 

 

 

 

EPCI 

Total échanges 
d'actifs avec 
l'extérieur 

Depuis la CUCM Vers la CUCM 

Volume Part Volume 
Part des 

échanges avec 
le territoire 

Volume 
Part des 

échanges avec 
le territoire 

CA Chalon - Val de Bourgogne 2 336 22% 1 445 62% 892 38% 

CC du Grand Autunois Morvan 1 436 13% 548 38% 888 62% 

CC du Pays de Gueugnon 831 8% 359 43% 472 57% 

CC des Monts et des Vignes 812 7% 174 21% 638 79% 

CC du Charolais 601 6% 143 24% 458 76% 

CC Entre la Grosne et le Mont 
Saint Vincent 588 5% 119 20% 469 80% 

CC Sud Côte Chalonnaise 382 4% 55 14% 327 86% 

CA Dijonnaise (COMADI) 380 4% 228 60% 152 40% 

CC de Paray le Monial 327 3% 239 73% 88 27% 

CU de Lyon (Grand Lyon) 270 2% 184 68% 86 32% 

CA du Mâconnais-Val de Saône 239 2% 186 78% 53 22% 

CC du Clunisois 232 2% 144 62% 88 38% 
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En cumulant à la fois les actifs sortants et ceux entrants, plusieurs territoires d'échanges émergent : 

V La Communauté d'Agglomération Val de Bourgogne, près 2 340 actifs (soit 22 % du total des 
actifs concernés) effectuent quotidiennement l'aller-retour dont près des 2/3 résidant sur la 
CUCM ; 

V La Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan, avec près de 1 440 actifs dont 
près des 2/3 travaillant sur la CUCM ; 

V La Communauté de Communes du Pays de Gueugnon, avec plus de 830 actifs, dont près de 
60 % qui viennent travailler sur la CUCM ; 

V La Communauté de Communes des Monts de des Vignes, avec plus de 810 actifs, dont près 
de 80 % qui viennent travailler sur la CUCM. 

 

Des flux inversés (favorables au TC) mais souvent dans des proportions différentes, le Grand 
Chalon étant plutôt un territoire attractif pour la CUCM, alors que cette dernière est plutôt plus 
attractive les CC environnantes qui envoient plus d'actifs qu'elles n'en accueillent. 

 

5.5. Une proportion notable de déplacements d'actifs effectués le midi 

L'analyse de la répartition horaire des déplacements d'actifs pointe un phénomène particulier. 
Habituellement, les enquêtes mettent en évidence deux pics logiques de déplacements, aux heures 
de pointe du matin (entre 7h et 9h) et du soir (entre 16h et 18h). Néanmoins, un pic est également 
constaté entre 12h et 13h, et qui atteint une valeur quasi-similaire au pic du matin (environ 14 000 
déplacements). 

Ce volume s'explique par la pause du midi des actifs, qui rentrent à leur domicile, et permet de 
s'interroger sur la nécessité ou non de ce retour méridien, et sur les moyens de le limiter. 
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6. Zoom sur les déplacements scolaires 
 

Pour rappel, à l'exception de 
Charmoy et Marigny, toutes 
les communes disposent d'au 
moins un établissement 
scolaire. De plus, le territoire 
compte plusieurs collèges, 
trois lycées, ainsi qu'un 
campus universitaire. 

Cette offre permet de limiter 
les déplacements vers 
l'extérieur. Ainsi selon les 
données INSEE de 2011, sur les 
18 020 scolaires du territoire : 

V 10 950 scolaires 
étudient dans leur 
commune de résidence 
(soit 61 % du total des 
scolaires) ; 
V 4 870 scolaires 
étudient dans une autre 
commune de la CUCM (27 
%), ainsi, 88 % des scolaires 
étudient sur le territoire ; 
V 2 200 scolaires 
quittent le territoire pour 
étudier (12 %). 

 

Dans le détail, les principaux 
volumes de scolaires se 
retrouvent logiquement au 
sein des communes les plus 
peuplées, notamment : 

V Le Creusot avec 3 925 
scolaires, dont 3 550 qui étudient au sein même de la commune (90 %) ; 
V Montceau-les-Mines avec 3 000 scolaires, dont 2 550 qui étudient dans la commune (85 %) ; 
V Saint-Vallier avec 1 400 scolaires, dont 900 qui étudient dans la commune (65 %) ; 
V Blanzy avec 1 090 scolaires, dont 530 qui étudient dans la commune (49 %) ; 
V Montchanin avec 890 scolaires, dont 640 qui étudient dans la commune (72 %). 

 

Pour les déplacements entre communes, avec notamment deux lycées sur son territoire, Montceau-
les-Mines est la première commune d'attraction. 1 530 scolaires viennent y étudier et notamment 
depuis Blanzy (500 élèves soit 1/3 des étudiants) et Saint-Vallier (385 élèves - 25 %). 

Le Creusot est la seconde commune d'attraction avec 1 370 scolaires dont 235 venant du Breuil (17 
%) ou 170 de Torcy (12 %). 
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De la même manière que pour les déplacements domicile-travail, ceux des scolaires sont également 
bipolarisés autour des deux villes centres. Néanmoins la diffusion des collèges sur le territoire limite 
la centralisation des flux sur les deux pôles. 

 

Des déplacements scolaires depuis ou vers l'extérieur : 

 

Total des flux scolaires Depuis la CUCM Vers la CUCM 

Communes Volume Part Volume 
Part des 

échanges avec le 
territoire  

Volume 
Part des 

échanges avec 
le territoire 

Chalon-sur-Saône 306 9% 279 91% 27 9% 

Autun 281 8% 214 76% 67 24% 

Dijon 280 8% 270 96% 10 4% 

Paray-le-Monial 239 7% 215 90% 24 10% 

Mercurey 150 4% 150 100% 0 0% 

Charolles 135 4% 131 97% 4 3% 

Mâcon 99 3% 86 87% 13 13% 

Lyon 96 3% 92 96% 4 4% 

Fontaines 89 3% 89 100% 0 0% 

Gueugnon 70 2% 42 60% 28 40% 

Palinges 68 2% 68 100% 0 0% 

La Clayette 57 2% 44 77% 13 23% 

Étang-sur-Arroux 55 2% 38 69% 17 31% 

Saint-Romain-sous-Gourdon 50 1% 50 100% 0 0% 

 
Les principaux flux sont en lien avec : 

V Chalon-sur-Saône, plus de 300 scolaires (soit 9% des scolaires concernés) effectuent 
quotidiennement l'aller-retour, dont plus de 90 % depuis la CUCM ; 
V Autun, avec 280 scolaires, dont les 3/4 qui résident dans la CUCM ; 
V Dijon, avec 280 scolaires, dont plus de 95 % qui résident dans la CUCM ; 
V Paray-le-Monial, avec 240 scolaires, dont 90 % qui résident dans la CUCM. 
 

  Les éléments à retenir 
V 3,6 déplacements par jour et par personne ; 

V Trois déplacements sur quatre réalisés en voiture avec un usage plus important dans les 

communes rurales ; 

V Près d'un déplacement sur cinq réalisé à pied et un usage plus important en ville ; 

V Faible usage des transports collectifs, essentiellement pour des déplacements scolaires ; 

V Faible usage du vélo, essentiellement pour des loisirs, faible diffusion de l'équipement (plus de 

voitures que de vélos) ; 

V Stationnement qui conditionne le choix modal d'un déplacement ; 

V Importance des déplacements pour motif d'achats, le type de commerces impactera sur le 

mode utilisé ; 

V Importance des déplacements automobiles le midi ; 

V Autonomie du territoire mais peu d'échanges entre les grands secteurs. 
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PARTIE 3 : ANALYSE 
DES CONDITIONS DE 

DEPLACEMENTS :  
Quelles offres de transport pour 

expliquer ces pratiques ?  
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I. RESEAU VIAIRE ET TRAFIC AUTOMOBILE 
 

 

I.1. Un réseau de voiries hiérarchisées autour de la 
RCEA 
 

I.1.1. La Route Centre Europe Atlantique  
 

La Route Centre Europe Atlantique qui relie l'autoroute A6 et l'axe Paris-Lyon-Marseille au front 
atlantique, traverse le territoire sur plus de 35 kilomètres et confère à la CUCM une position 
stratégique d'un point de vue économique. 

 

 

Le carrefour giratoire Jeanne-Rose qui permet de desservir le nord du territoire et notamment la 
zone urbaine du Creusot, constitue la délimitation entre les Nationales 70 et 80, qui composent cet 
axe. 

Sur le territoire, la RCEA dispose de : 

V Près de 16 kilomètres aménagés en 2x2 voies, depuis les limites de la CUCM au nord 
jusqu'au sud de la commune d'Ecuisses (environ 4 kilomètres), et depuis Blanzy jusqu'à Ciry-le-
Noble (environ 12 kilomètres) le reste étant aménagés en 2x1 voie, avec sur certains secteurs une 
alternance de zone de dépassement. 

LES ENJEUX DE L'ANALYSE DU RESEAU VIAIRE ET DES CONDITIONS DE CIRCULATION SUR LE 
TERRITOIRE 

Pour rappel, sur l'ensemble de la CUCM et pour l'ensemble de la population âgée de 11 ans ou 
plus, 3 déplacements sur 4 sont effectués en automobile. De même, 84 % des actifs occupés se 
rendent sur leur lieu de travail en voiture. Il s'agit donc de comprendre pourquoi l'automobile 
est-elle autant privilégiée et quels sont les avantages qu'elle procure ? 
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V 13 diffuseurs (dont le rond-point Jeanne-Rose) permettant une accessibilité aisée à 
l'infrastructure depuis l'ensemble du territoire. 

Du fait de sa dangerosité, un projet 
de sécurisation et d'aménagement 
de la RCEA est actuellement en 
cours. Sur la CUCM, le projet 
prévoit de finaliser l'aménagement 
en 2x2 voies de l'axe (environ 19 
kilomètres). Longtemps envisagée, 
la réalisation de l'infrastructure 
n'engendrera pas de mise en 
concession de l'axe en Saône et 
Loire. En effet, la mise en place 
d'un péage pourrait engendrer un 
report de trafic sur des itinéraires 
alternatifs inadaptés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l'infrastructure permet de faciliter les échanges internes et externes, son impact sur les zones 
urbaines est problématique. Elle constitue un effet coupure important, notamment sur le secteur 
urbain de Montceau-les-Mines. Les aménagements des traversées et des diffuseurs ont plutôt 
privilégié l'automobile. Néanmoins, des efforts sont entrepris pour sécuriser les déplacements doux. 

 

1 
2 

3 

A Montceau-les-Mines, la traversée de la RCEA en direction de Sanvignes-les-Mines (1) est peu sécurisée. 
D'autres traversées, à l'image de la D57, vers le Val de Sorme intègrent une sécurisation des déplacements 
piétons (2) et cyclables (3), via l'aménagement d'un trottoir partagé. 
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I.1.2. Des voiries départementales complétant la RCEA et 
constituant un réseau hiérarchisé 
 

Outre la RCEA, le territoire est également maillé d'un réseau de voies départementales permettant 
une desserte fine du territoire et constituant un réseau hiérarchisé à l'échelle de la CUCM. 

Cinq niveaux hiérarchiques complémentaires : 

V La RCEA, comme axe majeur, qui permet des connexions vers les pôles régionaux 
structurants (Chalon, Dijon, Moulins) mais également vers l'A6. Cet axe soumis à un important 
trafic de transit structure les déplacements routiers entre le nord et le sud du territoire ; 



PLUiH de la CUCM  -  Diagnostic volet transport & déplacement   35 

V Des axes majeurs complémentaires (D61 / D680 / D980 / D60) permettant des liaisons vers 
les pôles externes secondaires (Autun / Etang-sur-Arroux / Gueugnon / Cluny) depuis la RCEA ou 
les villes centres, et sont de fait soumis à un trafic de transit ; 
 
V Des axes de connexion entre les pôles (D601 / D980), qui constituent des alternatives à la 
RCEA pour relier le nord et le sud du territoire ; 
V Des pénétrantes urbaines (D57 / D974 / D1 / D28) qui permettent depuis les axes majeurs 
de desservir finement les villes centres ; 
V Des axes de rabattement aux diffuseurs et aux axes majeurs, impactés principalement par 
du trafic local, ils permettent une desserte fine des espaces urbains depuis les axes majeurs et 
notamment les diffuseurs de la RCEA. 

 

Le territoire est également composé d'un réseau de voiries locales permettant une desserte fine du 
territoire. 

  Les axes majeurs complètent la RCEA en favorisant les déplacements automobiles vers l'extérieur. Si ces axes 
sont généralement situés en milieu rural comme la D680 (1), en milieu urbain des aménagements d'apaisement 
des vitesses sont nécessaires pour sécuriser les déplacements doux comme à Gourdon (2) 

1 2 
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I.2. Une bonne accessibilité routière 
 

Le réseau de voiries existant 
permet une bonne 
accessibilité aux centres des 
pôles urbains. L'ensemble des 
communes est en effet à 
moins de 20 minutes en 
voiture des villes du Creusot 
et de Montceau-les-Mines. 

Néanmoins, cette donnée 
peut également expliquer 
l'usage important de 
l'automobile sur le territoire. 
La préférence pour ce mode 
pouvant s'expliquer 
notamment par une certaine 
rapidité. 

Il s'agira alors de s'interroger 
sur l'attractivité des réseaux 
de transports en commun au 
regard des temps de parcours 
automobiles. 

 

 

 

 

 

 

 

I.3. Les trafic s routiers  
 

Selon la Direction Interdépartementale des Routes Centre Est, en 2012, près de 18 400 véhicules 
sont recensés quotidiennement sur la partie sud de la RCEA (N70) et près de 19 000 sur la partie 
nord (N80). Sur l'ensemble de l'axe, la part des poids-lourds est de 22 à 23 % soit environ 4 200 
véhicules. Ce niveau de trafic est important, particulièrement sur les secteurs aménagés en 2x1 
voies. 

A un niveau moindre, les principaux volumes de trafic sont recensés sur : 

V L'axe D680/D28 qui relie le pôle urbain du Creusot au rond-point Jeanne Rose (11 à 13 000 
véh./j. dont 650 à 770 poids-lourds) ; 
V La D601, itinéraire alternatif à la RCEA pour relier les agglomérations du Creusot et de 
Montceau-les-Mines (6 683 véh./j. dont 470 poids-lourds) ; 
V La D119, reliant Sanvignes-les-Mines à Montceau-les-Mines (4 995 véh./j. dont 400 PL) ; 
V La D680 axe de contournement du Creusot (4 961 véh./j. dont 690 poids lourds). 
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A l'exception de ces axes 
les niveaux de trafic 
restent relativement peu 
élevés sur le territoire. 
Néanmoins, certaines 
portions de voirie, situées 
en milieu urbain 
(D61/D119/D980...), 
connaissent un trafic trop 
élevé (3 à 5 000 véh./j. et 
jusqu'à 550 poids-lourds) 
pour ce type de secteur 
où sont également 
présents piétons et 
cyclistes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Axe 

Trafic Moyen Journalier Annuel 

Trafic automobile 
Trafic poids-lourds 

Part du trafic et volume 

RCEA - Partie Nord - N80 19 000 23% / 4 370 

RCEA - Partie Sud - N70 18 400 22% / 4 048 

D28 - Le Creusot 12 976 5% / 650 

D680 - Montchanin 11 023 7% / 770  

D601 - Torcy 6 683 5% / 470 

D119 - Sanvignes-les-Mines 4 995 8 % / 400 

D680 - Montcenis 4 961 14 % / 690 

D980 - Gourdon 4 000 6 % / 240 

D61 - Saint-Symphorien de Marmagne 3 014 18% / 552 
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I.4. Peu de points de dysfonctionnements constatés 
 

Les conditions de circulation routière ont été globalement jugées comme bonnes sur le territoire. A 
l'exception de quelques points de congestion logiques en heure de pointe, sur les principales 
intersections du territoire (ex : rond-point Jeanne Rose), la circulation reste fluide. 

Les principaux points de dysfonctionnements concernent l'impact du trafic routier sur le milieu 
urbain et notamment dans les bourgs des communes. A l'image de Montcenis (1) ou de Perrecy-les-
Forges (2), le cadre bâti de certaines communes nuit à un partage équitable de la voirie entre les 
modes. L'automobile étant privilégiée, les déplacements doux peuvent être considérés comme 
dangereux. 

 

I.5. Une accidentologie relativement faible mais 
située en zone urbaine 
 

Selon les données de la DDT de Saône-et-Loire, l'accidentologie est relativement faible sur le 
territoire de la CUCM. Sur l'année 2013, 37 accidents corporels ont été recensés, dont 32 % dans les 
deux villes centres, engendrant : 

V 83 victimes (26 % dans les villes centres) ; 

V 5 personnes tuées (80 %) ; 

V 32 personnes blessées hospitalisées (41 %) ; 

V 16 personnes blessées non hospitalisées. 

 

ACCIDENTOLOGIE CORPORELLE DE LA CIRCULATION EN 2013 - DDT 71 

Zone d'accident 
Nombre 

d'accidents 
corporels 

Nombre de 
victimes 

Nombre de 
tués 

Nombre de 
blessés 

hospitalisés 

Nombre de 
blessés non 
hospitalisés 

CU Le Creusot-
Montceau les Mines 

37 83 5 32 16 

   Le Creusot 8 - 22 % 13 - 16 % 2 - 40 % 10 - 31 % 4 - 25 % 

   Montceau les Mines 4 - 10 % 8 - 10 % 2 - 40 % 3 - 10 % 0 
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L'importance des accidents en milieu urbain est confirmée par un exercice de localisation des 
accidents corporels, ayant eu lieu en 2012, à partir des données du Ministère de l'Intérieur. 

Sur cette période : 

V 3 accidents ont eu lieu sur la commune du Creusot, dont un mortel ; 
V 10 accidents ont eu lieu sur la commune de Montceau-les-Mines, entraînant la mort de 4 
personnes ; 
V 3 autres accidents mortels ont également été recensés dont un dans la zone urbanisée de 
Blanzy. 

 

 

 

 

 

 

Ce constat peut être logique, plus le 
volume de déplacements est 
important, plus le risque 
d'accidentologie est élevé. 
Néanmoins, dans un secteur où les 
vitesses automobiles doivent être 
limitées, ce constat pose la question 
des conditions de sécurité des 
déplacements, et notamment celles 
des cyclistes ou des piétons. 

 
 

 

 

 

 

  Les éléments à retenir  
V Un réseau viaire structuré autour de la RCEA ; 

V ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ; 

V ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w/9! ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ƭƛƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

V Un réseau viaire permettant une bonne accessibilité aux villes centres ; 

V Une accidentologie limitée aux zones urbaines. 
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II. Z˫fEEv8 28 ¢v `zsfv¢z -fZZ8-¢MEz 
ET SON UTILISATION 

 

II.1. Présentation 
çúĆÌÀúÙ ÓÙ ú˫offre  
Quatre réseaux de transports 
assurant plusieurs niveaux de 
desserte sont présents sur le 
territoire : 

V Une desserte nationale 
assurée par la SNCF à la Gare Le 
Creusot TGV permettant des 
liaisons nationales vers Lyon et 
Paris ; 
V Une desserte interurbaine 
régionale, avec trois lignes TER 
permettant des liaisons vers les 
pôles structurants Bourguignons 
(Dijon, Nevers, Chalon-sur-
{ŀƾƴŜΧύ ; 
V Une desserte interurbaine 
départementale, avec 9 lignes 
Buscéphale, permettant des 
liaisons vers les pôles urbains 
départementaux (Chalon-sur-
{ŀƾƴŜΣ !ǳǘǳƴΣ DǳŜǳƎƴƻƴΧύ ; 
V Une desserte urbaine, 
assurée par le réseau Mon Rézo, 
et composée notamment de 8 
ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
de Transport à la Demande zonal.  

LES ENJEUX DE L'ANALYSE DES TRANSPORTS COLLECTIFS 

Selon l'Enquête Déplacements Ville Moyenne, seulement 3 % des déplacements (qui relèvent 
principalement des scolaires) sont réalisés en transports collectifs, démontrant le faible attrait 
que peuvent avoir les modes collectifs. Plusieurs niveaux de desserte (nationale, régionale, 
interurbaine et urbaine) sont assurés par les différents réseaux de transport présents sur le 
territoire. Différentes lignes, régulières ou à la demande (hors desserte scolaire) sont ainsi 
présentes sur le territoire et se distinguent par les destinations proposées, leurs vocations et 
leurs publics cibles. 

L'enjeu de cette analyse sera donc de comprendre le fonctionnement des différents réseaux 
présents sur le territoire, et d'expliquer pourquoi cette offre ne semble pas répondre aux 
attentes de la population. 
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II.2. Une desserte nationale assurée par la LGV Sud-
Est qui confère une aire de chalandise importante 
au territoire  
 

 

Le territoire est traversé par la Ligne à 
Grande Vitesse sud-est (ou Ligne 
Nouvelle 1), reliant Paris à Lyon. 
Inaugurée en septembre 1981, la gare 
TGV constitue un formidable atout 
pour le territoire. En effet, 16 
dessertes sont effectuées 
quotidiennement, permettant ainsi 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 7 allers-retours directs par 
jour vers Paris (1h20) et Lyon (40min), 
mais également 1 aller-retour vers 
ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ wƻƛǎǎȅ ς Charles de Gaulle, 
Lille et Bruxelles. 

Avec Mâcon-Loché TGV (4 dessertes quotidiennes), la ƎŀǊŜ ¢D± Řǳ /ǊŜǳǎƻǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ 
situé sur la ligne LGV. Cette ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻǘŀōƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ 
la Bourgogne, au nord de la région Rhône-Alpes. 

Uniquement desservie par l'offre TGV, on estime à près de 1 million le nombre de voyageurs 
transitant tous les ans par la gare : 2/3 correspondent à des échanges vers Paris et 1/3 en lien avec 
Lyon.  

Ce volume de passager devrait être amené à croître dans les prochaines années au vu des projets 
structurants envisagés sur ou autour de ce pôle ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ. 

 

II.2.1. Le Projet de VFCEA pour conforter la position stratégique 
du pôle et plus globalement du territoire  
 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ lignes ferroviaires électrifiées ne permettent des liaisons entre la façade 
ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴ ǉǳŜ Ǿƛŀ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀǊƛǎƛŜƴƴŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ ς Toulouse 
ς Montpellier. 

Une nouvelle liaison est actuellement en cours de réflexion à travers le projet de Voie Ferrée Centre 
Europe Atlantique (VFCEA). Inscrit au Réseau Transeuropéen de Transport, ce projet vise à 
développer un nouveau corridor entre Nantes, Tours et Dijon puis Lyon et / ou Bâle, via Bourges, 
Nevers et le Creusot. Ce projet comporte deux enjeux majeurs : 

V Pour le transport de voyageursΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
entre Lyon et Tours ; 
V Pour le transport de marchandises, cette nouvelle liaison permettrait de ŎƻƴǘƻǳǊƴŜǊ ƭΩLƭŜ ŘŜ 
France et donc de limiter le transit dans une zone déjà saturée. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 161 kilomètres de ligne ne sont pas encore électrifiées entre Nevers et 
Chagny, via le Creusot et Montchanin. 
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Trois scénarios sont actuellement envisagés pour le projet, pouvant impacter de manière directe, 
sur les pratiques de déplacements des habitants de la CUCM mais également sur le fonctionnement 
de la gare TGV. 

 

Scénario мύ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŜƴǘǊŜ 
Nevers et Chagny. 

2) Amélioration des 
fonctionnalités voyageurs 

3) Amélioration des 
fonctionnalités voyageurs 
entre Lyon et Tours 

Principes Réaménagement du réseau 
existant : électrification et mise 
au gabarit du tronçon entre 
Nevers et Chagny 

Scénario 1 + : 

Raccordement ferroviaire TER 
entre la section Montchanin / 
Chagny et la LGV Sud-est 

Raccordement ferroviaire TGV 
Rhin-Rhône 

Scénario 2 + : 

Raccordement ferroviaire 
TGV Lyon-Tours 

Conséquences 
pour la CUCM et 
la gare TGV 

Diminution du trafic routier de 
transit, et notamment PL, sur le 
territoire  

Pas de conséquences directes 
pour la gare TGV 

Accroissement du 
positionnement stratégique de 
ƭŀ /¦/a ǾŜǊǎ ƭΩŀȄŜ wƘŞƴŀƴ 

Desserte TER de la gare et des 
TGV Rhin-Rhône 

Accroissement du 
positionnement 
stratégique de la CUCM 
ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 

Desserte TGV Lyon-Tours 
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II.2.2. Le développement de la Zone d'Activités de Coriolis 
s'appuyant sur l'accessibilité ferroviaire et la gare TGV 
 

Alors que l'aménagement des zones d'activités se basait jusqu'à présent en grande partie sur 
l'accessibilité routière, celui de la zone d'activité Coriolis s'est développé en s'appuyant sur sa 
proximité immédiate avec la Gare TGV. Actuellement, plus d'une vingtaine d'entreprises, 
spécialisées dans le domaine des services et de l'industrie, sont présentes sur la zone d'activités, 
d'une superficie totale de 118 hectares. 

 

Un schéma directeur d'aménagement est actuellement en cours de réflexion. S'appuyant sur 
l'amélioration de la desserte multimodale de la Gare TGV menée dans le cadre du projet de Voie 
Ferrée Centre Europe Atlantique, ce projet vise notamment à mieux intégrer les modes alternatifs 
dans l'organisation spatiale du secteur. 

Le projet de VFCEA intègre, selon l'ambition du projet, la création d'un point d'arrêt TER et de 
nouvelles dessertes TGV. Ces améliorations permettraient de conforter la localisation de la zone et 
son accessibilité tant d'un point de vue interne, avec la création d'une desserte TER structurante 
depuis les pôles du territoire, qu'externe. 

Le schéma directeur de la zone de Coriolis 
prévoit notamment : 

V La création d'une desserte fine en 
transports collectifs routiers, via le réseau 
urbain Mon Rézo, avec la création de 6 points 
d'arrêts ; 
V La création d'espaces de stationnement 
à destination des actifs de la zone mais 
également des usagers de la gare (l'offre 
actuelle à proximité de la gare est 
insuffisante pour répondre pleinement aux 
besoins des usagers, le projet prévoit de 
passer d'une offre de 750 places à près de 1 
415, dont près de 420 places payantes) ; 
V L'amélioration des déplacements doux, 
en interne mais également depuis 
Montchanin et Le Creusot. 
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II.3. La desserte régionale TER 
 

II.3.1. Une organisation en étoile autour de Montchanin 
 

Trois lignes du Transport Express Régional, 
gérées par la Région Bourgogne, desservent 
actuellement le territoire : 

V La ligne 6 reliant Dijon à Nevers et qui 
dessert les gares de Montchanin, Le 
Creusot, Marmagne et Saint-Symphorien-
de-Marmagne. 
V La ligne 12, reliant Montchanin à 
Chalon-sur-Saône et qui dessert 
uniquement la gare de Montchanin ; 
V La ligne 13, reliant Montchanin à 
Moulins via les gares de Génelard, Ciry-le-
Noble, Galuzot/Saint-Vallier, Montceau-les-
Mines et Blanzy. 

Selon les services, ces lignes sont assurées par 
train ou par autocar. 

 

Une dernière ligne TER, assurée par la Région Rhône-Alpes, relie Roanne à la Gare TGV du Creusot, 
et dessert également la gare TER de Montchanin. Cette ligne a pour vocation d'assurer le 
rabattement des usagers depuis le nord du département de la Loire à la gare TGV. 
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Ligne 
Communes 
desservies 

Amplitude 
horaire 

Nombre moyen de 
services en Jour 

Ouvrable de Base 
(mardi ou jeudi) 

Nombre moyen de 
services le samedi 

Nombre moyen de 
services le 
dimanche 

6 : Dijon - 
Montchanin - 

Autun - Nevers 

Montchanin / Le 
Creusot / Marmagne / 
St-Symphorien-de-
Marmagne 

06:50 
21:02 

23 entre Le Creusot et 
Montchanin 

8 à Marmagne et Saint-
Symphorien de 

Marmagne 

15 entre Le Creusot et 
Montchanin 

7 à Marmagne et Saint-
Symphorien de 

Marmagne 

11 entre Le Creusot 
et Montchanin 

0 à Marmagne et 
Saint-Symphorien de 

Marmagne 

12 : Montchanin - 
Chalon-sur-Saône 

Montchanin 
05:35 
19:49 

16 11 8 

13 : Montchanin - 
Paray-le-Monial - 

Moulins 

Génélard / Ciry-le-
Noble / Galuzot - 
Saint-Vallier / 
Montceau-les-Mines 
Blanzy / Montchanin 

06:22 
21:31 

14 à 15 selon les 
communes 

10 8 

 

Un attrait pour des liaisons internes ? : 

En permettant des allers-retours à la journée ou sur les deux demi-journées, ces trois lignes 
répondent aux besoins de différents usagers se rendant sur les pôles internes (Le Creusot, 
Montceau-les-Mines) ou externes (Dijon, Chalon-sur-Saône). 

Les lignes 6 et 12 répondent aux besoins des actifs du Creusot et de Montchanin, effectuant des 
liaisons entre ces deux communes, ou travaillant sur les pôles structurants extérieurs (Chalon-sur-
Saône, Dijon, Beaune...). Néanmoins, sur la ligne 6, le dernier départ depuis le Creusot vers 
Marmagne ou Saint-Symphorien-de-Marmagne est à 18h10, cet horaire aura un intérêt limité pour 
les actifs de ces communes rurales. 

Sur la ligne 13, les fréquences et le nombre de services proposés en heure de pointe sont limités et 
n'incitent pas au report modal. Un seul départ est proposé par exemple le matin depuis Montchanin 
en direction de Montceau-les-Mines et seulement deux depuis Montceau-les-Mines vers 
Montchanin. 

Le week-ŜƴŘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Marmagne et de Saint-Symphorien-de-Marmagne, 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ¢9w ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ о à 4 allers-retours entre les communes rurales et les villes 
centres. 

 

 

Cette organisation TER fait de la gare 
ŘŜ aƻƴǘŎƘŀƴƛƴ ƭŜ ƴǆǳŘ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ 
réseau ferroviaire sur le territoire. 
Pour les usagers des lignes 6 et 13 
souhaitant se rendre sur Chalon-sur-
Saône, la correspondance est 
obligatoire à cette gare. 

 

Cette situation peut alors limiter 
ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ TER pour les 
usagers des communes des villes 
centres ou des communes rurales. 

 

 

 




































































































